
 

 
 

 

Nombre de conseillers : 

en exercice              14          

présents                   11 

votants                    13 

 

 

 

 

OBJET : 
Projet TGV 

 

  

 

Certifié exécutoire 

Reçu en Préfecture 

ou Sous-Préfecture 

le :  

 

Publié ou Notifié 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille douze 

le : 19 janvier 

 le Conseil Municipal de la commune de Soye en Septaine 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, sous la présidence de Mme LOISEAU Marie-Françoise 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 10 janvier 2012 
Présents : Mmes LOISEAU- ESCUDERO -  NEROT - CORDEAU – FOKINE 

   THEPIN  

   MM.  BARON – FATMI - RICHARD - SODIANT - JACQUIS 

   

Absents excusés: Mme PINON - Mr TEÏ (procurations)  

Absent : Mr DESJARDINS 

Secrétaire de séance : Danielle NEROT 

 

 

 

 

Projet TGV 

Le conseil municipal de Soye en Septaine a pris connaissance d’un projet 

d’implantation d’une ligne TGV qui est une opportunité pour le développement 

économique de notre département. 

Un débat public est en cours jusque fin Janvier 2012. Plusieurs tracés sont 

possibles. A l’approche de Bourges, le tracé ouest comprend 2 variantes selon que 

l’on contourne la ville par le Nord ou par le Sud. 

La commune de Soye, riveraine du champ de tirs de Bourges, et directement 

concernée par une des 2 variantes, souhaite participer au débat public pour que sa 

situation particulière et celle des communes riveraines du polygone soit prise en 

compte par la commission nationale du débat public. 

En effet, le champ de tir est une zone interdite à la circulation d’environ 30 kms de 

long sur 5 kms de large dans lequel sont effectués des essais d’armement, des tirs 

de missiles et de munitions de gros calibre, ce qui crée pour les riverains 

d’importantes nuisances sonores et d’importantes contraintes en matière de 

circulation. La construction d’une ligne de TGV augmenterait les nuisances. 

Le conseil municipal souhaite que cette situation soit prise en compte et adresse sa 

délibération à la commission nationale. 

 

Vote : 13 voix pour 
 

 

Pour copie conforme 

A Soye en Septaine, 

Le maire 

Marie-Françoise LOISEAU 
 


